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arrêt progressif de l’usage du glyphosate. Il s’agit d’étudier la manière dont il pour-
rait avoir lieu concrètement, en explorant notamment les alternatives actuelles et à 
venir. Ne nous laissons pas devancer par d’autres pays agricoles européens et don-
nons-nous les moyens de nous préparer à l’opportunité d’une telle transition. 
Rapport du Conseil fédéral du 11 décembre 2017 «Utilisation du glyphosate. Étudier 
l’opportunité et les modalités d’un plan de sortie progressive». 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2018 P 18.3380 Vue générale sur la politique agricole. Effets du système  

de protection douanière sur les branches situées en amont  
et en aval du secteur agricole  
(N 4.6.18, Commission de l’économie et des redevances CN) 

Texte déposé: La vue générale sur le développement de la politique agricole sera ac-
compagnée d’un rapport complémentaire sur les effets du système de protection dou-
anière sur les industries et les branches situées en amont et en aval du secteur ag-
ricole. 
Rapport du Conseil fédéral du 20 mars 2020 «Effets du système de protection doua-
nière sur les industries et les branches situées en amont et en aval du secteur agricole».  
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2019 M 18.4087 Réformes structurelles d’Agroscope en faveur de la recherche 

dans le domaine agricole (N 12.12.2018, Commission  
des finances CN; E 11.3.2019) 

Texte déposé: Dans le cadre des réformes structurelles que le Conseil fédéral examine 
depuis 2017 afin d’accroître l’efficacité de l’administration fédérale et d’alléger le 
budget fédéral, il est notamment prévu de réduire d’environ 20 pour cent le budget 
d’Agroscope. 
Le Conseil fédéral est chargé de revoir le niveau de l’objectif d’économie visé et de 
convertir ce dernier en un objectif d’efficacité. Le gain d’efficacité ainsi réalisé devra 
être utilisé comme un investissement en faveur de la modernisation et de l’augmenta-
tion de l’efficacité d’Agroscope. En fonction de l’évolution générale des fonds que la 
Confédération consacrera aux institutions de recherche et d’innovation, le Conseil 
fédéral examinera l’adéquation du budget de la recherche agronomique compte tenu 
des défis dans les domaines de l’économie, de l’environnement et du climat. 
Le 8 mai 2020, le Conseil fédéral a adopté le concept détaillé et le plan de mise en 
œuvre de la stratégie d’implantation des sites d’Agroscope. À l’avenir, Agroscope se 
composera d’un site principal central à Posieux (FR), de deux centres de recherche 
régionaux, l’un à Changins (VD), l’autre à Reckenholz (ZH), et de stations d’essai 
décentralisées. La mise en œuvre du concept d’implantation des sites générera pro-
gressivement des gains d’efficacité en réduisant les coûts d’infrastructure et d’explo-
itation d’Agroscope. La réalisation est liée à la nécessité d’investir plus tôt et de ma-
nière plus concentrée dans le temps que ce ne serait le cas dans le cadre du statu quo. 
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La décision du Conseil fédéral prévoyait que la moitié des gains d’efficacité serait 
utilisée pour la recherche et l’autre moitié pour les investissements anticipés. Le 
27 février 2020, la Commission des finances du Conseil national a présenté une mo-
tion visant à réaffecter tous les gains d’efficacité à Agroscope et à la recherche ag-
ricole (motion 20.3014 «Réforme structurelle d’Agroscope. Réaffectation sans délai 
des gains d’efficacité à la recherche agricole»). Le Conseil national et le Conseil des 
États ont adopté cette motion le 4 juin 2020 et le 24 septembre 2020 respectivement. 
L’objectif d’économies a donc été entièrement converti en objectif d’efficacité. Les 
gains d’efficacité seront entièrement utilisés pour renforcer la recherche agricole 
d’Agroscope. Ils permettent à Agroscope de relever les défis les plus importants de la 
recherche agricole actuelle. 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de clas-
ser cette dernière.   
2019 M 18.4088 Une structure axée sur la pratique pour Agroscope  

(N 12.12.2018, Commission des finances CN;  
E 11.3.2019) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’élaborer une stratégie visant à renfor-
cer Agroscope. En ce qui concerne la structure d’Agroscope, il convient d’examiner 
une solution comprenant un campus de recherche central, un centre de recherche 
régional en Suisse alémanique, un centre de recherche régional en Suisse romande 
ainsi que des stations de recherche décentralisées. 
Le 30 novembre 2018, le Conseil fédéral a décidé de poursuivre un concept d’implan-
tation de sites pour Agroscope, qui prévoie un site principal central à Posieux (FR), 
deux centres de recherche régionaux à Changins (VD) et à Reckenholz (ZH) ainsi que 
des stations d’essai décentralisées. Il a chargé le DEFR (Agroscope) d’élaborer un 
concept détaillé et un plan de mise en œuvre de la future stratégie d’implantation des 
sites. Le concept détaillé et le plan de mise en œuvre ont été élaborés par Agroscope 
(équipe et direction du projet), l’Office fédéral de l’agriculture, le secrétariat général 
du DEFR et en étroite collaboration avec les différentes parties prenantes. Le 8 mai 
2020, le Conseil fédéral a adopté le concept détaillé et le plan de mise en œuvre de la 
stratégie d’implantation des sites d’Agroscope. À l’avenir, Agroscope se composera 
d’un site principal central à Posieux, de deux centres de recherche régionaux, l’un à 
Changins, l’autre à Reckenholz, et de stations d’essai décentralisées. Les stations 
d’essai travailleront sur des thèmes de recherche axés sur l’application et la pratique 
dans le contexte local respectif, en lien étroit avec l’agriculture et avec des partenaires 
du domaine de la formation et de la formation continue ainsi que de la vulgarisation.  
Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de clas-
ser cette dernière.             


